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AVIS RELATIF A LA COMMISSION DE CONTROLE

VU la loi n° 2016-1048 du 1% ao(it 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes
électorales ;

CONSIDERANT la création d’une commission de contrdle dans chaque commune (art L.19 du
code électoral), compétente pour exercer un controle a postériori des décisions du maire.

LE MAIRE DE SAINT-ANDRE INFORME LA POPULATION

Que cette commission, chargée de la régularité des listes électorales et de statuer sur les
recours administratifs préalables formés par les électeurs se réunira:

Dans la Salle du Conseil de I’Hotel de ville.
Le Jeudi 04 décembre de 09h00 a 12h00.

Cette réunion est publique.
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